
  

Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUHLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MOSELLE 

Préfecture 

Direction des Libertés Publiques 

ARRÊTÉ n° 2014- DLP-BUPE- Ÿ du À 4 JAN. 200 
prescrivant à la société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE ET LORRAINE des mesures 

pour les installations du site de la Cokerie à Serémange-Erzange 

REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

Préfet de la région Lorraine 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est 

Préfet de la Moselle 
Chevalier dans l'ordre national de la Légion d'Honneur 

Chevalier dans l'ordre national du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 

substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives 

du Livre V; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du Code de 

l'Environnement ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du livre Il du Code de l'Environnement relatifs au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 

des déchets ; 

VU l'arrêté préfectoral DCTAJ n° 2013- A - 06 du 14 février 2013 portant délégation de signature en 
faveur de M. Olivier du CRAY, Secrétaire Général de la préfecture de Moselle ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
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VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement | 

VU la circulaire du 23 mars 2010 relative à l'adaptation des conditions de mise en œuvre de la 
circulaire du 5 janvier 2009 ; 

Vu larrêté S.G.AR. n°2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des Schémas 
Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux des parties françaises des districts 
hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de mesures 
correspondant ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2001-AG/2-111 en date du 15 mars 2001 portant mise à jour de la situation 
administrative de la cokerie de SEREMANGE exploitée par la société SOLLAC LORRAINE ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2008-DEDD/IC-131 en date du 9 juin 2008 prescrivant l’actualisation de 
l'arrêté préfectoral n°2001-AG/2-111 du 15 mars 2001, portant mise à jour de la situation 
administrative de la cokerie de Serémange-Frzange exploitée par la société ARCELOR 
ATLANTIQUE ET LORRAINE 

VU l'arrêté préfectoral N°2010-DLP/BUPE-84 en date du 2 mars 2010 imposant à la société 
ARCELORMITTAL Atlantique et Lorraine pour les installations de la Cokerie sur le territoire de la 
commune de Serémange-Erzange des prescriptions complémentaires concernant le 
renforcement des mesures de surveillance des rejets de certaines substances dans l'eau 
(RSDE) ; 

VU les résultats d'analyses transmis par l'exploitant par courrier du 19 mai 2011 référencé 
QSSE/87/11/AC/JC ; 

VU le courrier de notification de l'Inspection du 04/10/2013 ; 

VU le courrier de l'industriel du 28/10/2013 en réponse : 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 5 décembre 2013 ; 

VU l'avis du CODERST du 19 Décembre 2013 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

Considérant que l'établissement rejette dans le bassin versant de la Fensch, masse d'eau 
déclassée par la présence excédentaire des substances dangereuses suivantes : arsenic, chrome, 
cuivre, fluoranthène et zinc : 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle ; 

ARRÊTE 

 



Article 1 : Objet 

La société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE ET LORRAINE dont le siège est situé Immeuble « Le 

Cézanne » 6, rue André Campra 93200 SAINT-DENIS doit respecter pour ses installations de la 

Cokerie située sur la commune de Serémange-Erzange les prescriptions du présent arrêté 

préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de 

substances dans l’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces 
substances. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 

la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 

analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'Inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 

3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de 

ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés dans l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral 

complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de certaines substances déjà réalisées par l'industriel dans le cadre de 

l'autosurveillance de ses rejets aqueux, (imposée par l'arrêté préfectoral d'autorisation et les arrêtés 
préfectoraux complémentaires susvisés), qui pourraient correspondre à des mesures de substances 

mentionnées à l'article 3 suivant, peuvent se substituer à ces dernières, sous réserve que la 

fréquence de mesure imposée à l’article 3 suivant soit respectée et que les modalités de prélèvement 

et d'analyses en vigueur, répondent aux exigences de l'annexe 1 du présent arrêté, notamment sur 

les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 

de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 

suivantes : 
  

Limite de quantification 

  

  

Périodicit|, Purée | à atteind bst 
Nom du rejet Substance ; de prélève à atleinore par sUPSIance 

é par les laboratoires en lig/l 
ment 

Sortie 1 mesure 24 heures 
biologique + Anthracène par trimestre | représentativ Anthracène :0,01 

décanteur Benzo(a)Pyrène pendant 2 es du Benzo(a)Pyrène :0,01 

avant Benzo(k)Fluoranthène ans et6 fonctionneme Benzo(k)Fluoranthène :0,01 
rejet Fensch Benzo(b)Fluoranthène mois nt de Benzo(b)Fluoranthène :0,01 

  

    
Benzo(g,hi,)Pérylène l'installation Benzo(g,hii,)Pérylène :0,01 
Indeno(1,2,3-cd)Pyrène Indeno(1,2,3-cd)Pyrène :0,01 
Fluoranthène Fluoranthène : 0,01 
Acénaphtène Acénaphtène :0,01 
Arsenic et ses composés Arsenic : 5 
Chrome et ses composés Chrome : 5 
Cuivre et ses composés Cuivre : 5 
Zinc et ses composés Zinc : 10 
Plomb et ses composés Plomb : 5 
Benzène Benzène : 1       
  

 



Article 4 : Programme d’actions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un 
programme d'actions dont la trame est jointe en annexe 2 visant à réduire ou supprimer les 
substances listées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

Nom du rejet Substance 
Sortie biologique + décanteur avant -  Benzo(k)Fluoranthène 
rejet Fensch -_ Benzo(b)Fluoranthène 

-  Benzo(G,h,i)Pérylène 

- _ Indeno(1,2,3-cd)Pyrène 

-  Fluoranthène 

-  Acénaphtène 
- _Zincet ses composés       
  

Ce programme d'actions indique précisément les solutions d'ores et déjà identifiées par l'exploitant 
pour réduire voire supprimer les émissions de ces substances et un échéancier de mise en œuvre de 
ces solutions. 

L'exploitant justifie que les solutions techniques qui seraient mises en œuvre ne conduisent en aucun 
cas à un transfert de la charge polluante d'un point de rejet à un autre, en prenant en compte 
l'ensemble de ses installations exploitées le long de la Fensch d'Hayange à Florange. 

Les substances visées dans le tableau ci-dessus pour lesquelles aucune possibilité de réduction 
accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le 
programme d'actions doivent faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l'article 5. 

Article 5 : Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du 
présent arrêté une étude technico-économique, selon la trame jointe en annexe 3, intégrant 
l'ensemble des substances visées au tableau de l’article 4 qui n'ont pas fait l'objet d'une proposition 
de réduction explicitement identifiée dans le programme d'action mentionné à l’article 4. 

Article 6 : Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont 
saisis sur le site de télédéclaration du Ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 
transmis à l'Inspection des Installations Classées avant la fin du mois N+1. 

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté doivent 
faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets. 

  

  
Article 7 : Délais et voies de recours 

En vertu des dispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente décision 
peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

 



intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai d'un 

an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de 

l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le 

délai continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où elle lui a été 

notifiée 

Article 8 : Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1) Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SEREMANGE-ERZANGE et pourra y 

être consultée par toute personne intéressée. 

2) Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois. Un procès-verbal de 

l’'accomplissement de ces formalités sera dressé par le maire. Le même extrait sera affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par l'exploitant et sera publié sur le site internet 

de la préfecture de la Moselle. 

3) Un avis sera inséré par le préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés dans le 

département. 

Article 9 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, les Inspecteurs des Installations classées et 

le maire de SEREMANGE-ERZANGE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté. 

Une copie du présent arrêté est transmise, pour information, au Sous-Préfet de THIONVILLE. 

Fait à Metz, le { 4 JAN, 2014 
Le Préfet, 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

b thon L. 

Olivier DU CRAY 

  

 





ANNEXE 1 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Extrait de l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr 

Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 

la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans 

l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 

laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'Inspection de vérifier à réception du 

rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

e Prescriptions générales 

Le laboratoire choisi devra être agréé suivant les modalités indiquées dans l'arrêté ministériel du 

27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 

domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du Code de l'Environnement. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 

opérations de prélèvement. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives 

aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le 

laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 

c'est-à-dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 

s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 

responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 

traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvement et de ce 

fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par 

un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

e Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

e la norme NF ENISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

e le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire » 

  

  

 



Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 
heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvement. 

Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

e le prestataire d'analyse ; 

+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 

e l'exploitant lui-même ou son sous-traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement 
et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes ci- 
après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

Conditions générales du prélèvement 

° Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le 
volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons 
seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les 
blancs du système de prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou 
à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage 
d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

Mesure de débit en continu 

& La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 
normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 
traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 
réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o Un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et 
des constructeurs, 

  

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur | 
site (autre débitmètre, jaugeage, ..) ou par une vérification effectuée sur un banc 
de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

À La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique 
spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent.



& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, 

ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon 

pondéré en fonction du débit. 

  

$ Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du débit ou 
du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon 

moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 

d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 

constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

& Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée. 

& Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements 

ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce 

cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements 

collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la 

restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

& Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les 

points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

° _Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre 
volume théorique et réel 5%) ; 

e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s. 

& Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement). 

$ Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 

e À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 

e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par 

les dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 

Echantillon 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES 

ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. II 

ne devra pas modifier l'échantillon. 

& Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 

EN ISO 5667-3!. 

& Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui 

suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

  

  

$ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et 
indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement :



Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux 
matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il 
appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 
contamination. La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé 
émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. II lui 
appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

&  Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé 

en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le système de 
prélèvement. 

$ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 

soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blanc d'atmosphère 

& La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la 

fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

$& Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 

présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le site de 
prélèvement. 

$ S'ilest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

e le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

e sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du 

blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La 

méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 

exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront umentionnées dans le rapport d'analyse et 
en aucun cas soustraites des autres. 

e Analyses 

$ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout 
état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

& Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon 
selon les normes en vigueur : 

  

  

e Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

e Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”.



Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les 

normes analytiques spécifiques à cet élément. 

& Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, 

les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols 

(NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? d'octylphénols (OP1OE 

et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à 

celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857- 

2 

& Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral 

en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans 
chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes “, ff et 7) afin de vérifier la 
représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure. 

& Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées ci-après. 

Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 

d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas 

de concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 

est demandé : 

e Si50 <MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 

minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e SiMES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire 

après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils 

pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les 

composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, 
Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 
1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 

dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 

chloro 4 nifrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 

nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de 

carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 
dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 

trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 
3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante pour 

l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en uig/l obtenue dans la phase 

aqueuse, valeur en 1g/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale 

calculée en pig. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à 

réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 

? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et 
d'octylphénols dans l'environnement. 
$ ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des alkylphénols, 
d'éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant l'extraction sur phase 
  

solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible 
auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
% NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
S NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
$ NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
TNET 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 

 



mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente 
dans l'eau de 0,05 lig/l pour chaque BDE. 

  

  

 



Famille 

Afkyiphénols 

Anilines 

Autres 

Chlorobenzènes 

LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

Substances 

Octylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide chloroacétique 

Tétrabromodiphényléther 
BDE 47 

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 

Hexabromodiphényléther 
BDE 153 

Heptabromodiphényléther 
BDE 183 

Décabromodiphényléther 
(BDE 209) 

Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 trichlorobenzène 

1,3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

LQ? à atteindre par 
substance par les 

Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en pg/l 
Eaux Résiduaires 

La quantité de MES à 

prélever pour l’analyse 
devra permettre 

d'atteindre une LQ 

équivalente dans l’eau 
de 0,05 g/l pour 
chaque BDE. 

 



Chlorophénols 

Métaux 

Substances Code SANDRE! 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chlorophénol 

chlorophénol 

chlorophénol 

4 dichlorophénol 

,4,5 trichlorophénol 

,4,6 trichlorophénol 

exachloropentadiène 

,2 dichloroéthane 

hlorure de méthylène 

Chloroforme 

rure de carbone 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroëthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Acénaphtène 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 

Arsenic et ses composés 

ses com) 

Cuivre et ses composés 

LQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en ug/l 
Eaux Résiduaires 

0.05 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

2 

5 

 



LQ? à atteindre par 
substance par les 

Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en ug/l 
Eaux Résiduaires 

Chrome et ses composés 5 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Trifluraline 

Alachlore 

Atrazine 

Chlorfenvinphos 

Chlorpyrifos 

Diuron 

Organoéfains 

Pesticides 

Isoproturon 1208 0.05 

Simazine 1263 0.03 

Demande Chimique en 1314 30000 
Paramètres de |Oxygène ou Carbone 

suivi nique Total 1841 300 
Matières en Suspension 1305 2000   

A] Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire 

du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

Substances Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

ET] Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 
07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste IT de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 

07/05/07) 
Es Autres paramètres 

1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php : 
? La valeur à atteindre pour la limite de quantification {LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires sont 
capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par les 
laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 

  
   



ANNEXE 2 

ÂAunexe 3 : Trame du programme d'actions 

Préambulé : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tablean récapitulaiif des 
mestres et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programnie d'action ci-après. 

1. identification de l'exploitant et du site 

= Nom ct adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact conçémant lé 
programme d'action au sein de l’établissement 

- Activité principale du site et référence au(x} secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l’annexe 1) 

- Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom ct nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne, 

= Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramëtré(s) de déclassement le cas échéant. 

2 Quelles sont les sources d'inforination utilisées (étude de hranche, cenire technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fouraisseurs, étude spécifique à 
voire site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nora : cles hyformations sont pent-dre accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exeniple ct travers des parieharlats de branche engagés avee {es agences de l’eau dans les groupes 
IETI (www.fesagencesdeleuu.fr} où dns les résumés tecliniques des BREF, documents européens 
décrivant par secièur d'uclivité les meilleures techniques disponibles pour la proiectton de 
l'environnement (hipréeita ineris.fr'brefindex htm), Les fiches technico-Économiques élaharées par 
D'HNERIS sont disponibles à partir du lien suivant hp:f/rsde.ineris fr, 

3 Identification des substances visées par le programme d'actions (fablenu 1) 

Nota : an delà des substances sélectionnées par le blais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, L'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce progrannie d'action toute substance 
guautifiée lors de la surveillance initiale. 

 



  

  

  

a minime 

  

  

  

  

  

      

substances 
visées par 
programme 
d'actions 
Nom de la |Classement | Critère Flux mossique [La valeur limite d'émissions existante dans la 
subatanes [en SDP, SP |ayunt meenamaul |éotemientalion (arrêté préfeclorui ét arrêté ministériel HUE en gan' F 

où conduit à În 4, pour Îles sites visés par l'AM du 29/06/04, Le niveai 
pertinentes | sélection d'émission 1ssoriée sux mellleurs téchniiques disponibles 

dans ke dans le UREF considéré (BAT-AËL) pour cette 
progratnné subsfance sont-ils respectés ? 
action/ËTE : 

Ven 8 a VE 1 référence du | Valre dé Li BAT- | Wileur attuelfe étre la 
tte AEL ra? 
Gémainlio Croscatetos moyens 

si raies 
Hs journalier Tex Jourralfer moyen 

Fes pédéque reyet & sluat 
siéüponible 

Rapeioë Fu delRept]Pi& 
VLE HS AE 

Sispsaiblr Sgrible                 

  

  
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 

programme d'action, 

4, Tableau de synthèse (tableau 2); 

Nota : tablean à remplir à partir de la jiche substance (une fiche d'actions établie selon le morlèle 
figurant en annéxe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances dit 
tableant 1 chdessus. Seules les acilons retenues ton déjà mises eh œuvre sont à mentionner dans ce 

tableau. 

  
  

  

a minima | Pour chaque substance, une des 
sukstances deux colonnes an moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 
Progrannie 

d'actions 

Nom de fa!SSleeuonnée |Fera Pobjet| Classement |Pourecntage |Flux aprés |Flus Echéancler 
substance par le|d'une étudelen SDP, SP|dabattement |neilon évité en | possible 

programme |fechnico- ou global attendu {inférieur au |g/an {sous forme 
d'action économique pertinentes seuil de Îs de date) ou 

  

colonne EH date 
(critère effective si 

programme action déjà 
d'action) réalisée 

Oui/non 
                  
  

lle flux massique moyen annuel est caleulé avec les résultats de la campagne de mesures à pantir de la moyenne 
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration 
moyere et du débit annuel calculés come suft : concentratfon moyeune sur l'année = (CIXD] + C2xD2 + 
Co x Dn) / (Dir D2+.,.4 Dn} où n esc 18 nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 
disponibles : débit annuel = ((DL+ D24,.,4 Dojii }* nonibre de fours de rejet sur l'anttée où n est le nombre de 
mesures de débit dispontble 
? flux annuel calculé à partir des inésures de surveillance hritlale sur l'année de démarage de la surveillance 
pérenne en l'absence d'action de limiratlon de rejets dé substance mlses en œuvre où sur une année de référence 
à déflir si une ou des aclion(s) de Hmitalon de rejets de substance ont été mdses en œuvte et sont quantifiables 
2 valeurs exprhnées duns les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementalres figurant dans la 
première colonne a Valeur de li VLE et référence du texte # 

  

 



  N° du 
SECTEURS D'ACTIVITE 

  

SOUS- SECTEURS D ACTIVI TE 
  

  

  

  

      
  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

secteur — 
i ABATTOIRS 

2.1Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 

NME “ve |23 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 
? INDUSTRIE PETROLIBRE coniifitenere de produits pétroliers | 

2 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 
de produits pétroliers (hors pétrochimie) 
3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 

INDUSTRIE DU dangereux 
3 TRAÏTÉMENT ET DU 3,2 Installations de stockage de déchets non dangereux 

STOCKAGE DES 3.3 Unité d’incinération d’ordutes ménagères 
DECHETS F4 Lavage de citémes 
1 3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 

4.1 Fusion du verre 
4 INDUSTRIE DU VERRE 42 Cristalleries 

| 4.3 Autres activités 
$ [CENTRALES THERM IQUES DE PRODUCTION D' ELECTRICITÉ 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

7 [FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS 
8 FABRICATION DE 

PEINTURES LL 
9 FABRICATION DE 
‘ PIGMENTS _ 
10 INDUSTRIE DU 

PLASTIQUE 
il INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 
INDUSTRIE DU ; 

e (rameeNToes |) Enmaenen 
TEXTILES î 

13.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE | 13,2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14 Sidérurgic 

14 INDUSTRIE DE LA 14,2 Fanderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transforination des métaux non ferreux 
15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 lINDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE ( (Produits d’origine animale) 

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole 
18 ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine 

d'onisine végétale) végétale) hors aclivité vinicole _ 
19 “INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
227 INDUSTRIE DU BOIS Ï 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
  24     INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX   
  

 



ANNEXE 3 

Version du 13 septembre 2011 

  

Trame de l’étude technico- “économique prévue parla | 
LL circulaire RSDE du 5 janvier 2009 | 

Objectifs ot utilisation des résultats de l'étude : 
L'étude technico-économique (ETE) a pour objectif : 

= D'oxaminer sans a priori toutes les techniques visant à prévenir lés émissions de substances 
provenant de l'installation objet de l'étude technico-économique, l8s supprimer ou, sl cela n'ost 
pas boséb'e, à les räduire 

  

- De fournir les élêments d'évaluation de l'effcacité et de l'efficience dos techniques disponittés 
Las études tééhnico-économiques doivent proposer des soïutons techniques de réduclion des 
flux polluants sean l'état de l'art actuel et l'analyse des spécficités de l'installation en présences 

- Dé proposer des solntions de réduction ou de suppression do ces substances, argumentées 
Béhñiquement et économiquement, au regard des salutans réalistes relanues et éventuellernent 
de l'état de ls masse d'eau 

- Dé permettre aux services de l'inspection d'établir, sur la baso dos propositions dé 
l'explaitant, et en collaboration avec lui, un plan de réduction qui sera Intégré dans un aëte 
administratif afin de définir, à un niveau gésgraphique pertinent pour altoindre les obiectifs de 
qualité du mileu (unité hydicgrephique, bassin hydrographique, niveau natonal...), les actions de 
rédüétlon/suppression qui seront effectivement mises en œuvro sur lo sita ot lour 
calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec la sélection des actions los 

plus officaces permettant l'atteinte des objectifs de bon état des masses d'eau et, d'autre 
part, avec los objectifs nationaux de réduction des émissions nationales. Comme indiqué 
dans fa nate du 27 avnl 2011 (5 4,2}, ce travail de linspection s'effectuera en lien avec les 
services locaux de la police de l'eau et de l'agence de l'eau, au sein des MISE, ei pourca tenir 
compte de l'état de contamination glebse du milieu et de la proportion de la contribution des 
rejets ponctuels à éclte contamination Îl pourra également s'effectuer sur instruction naïjonale de 
la DGPR, qui disposera gräco aux déclarations annuélles des émissions de substances 
dangereuses, toutes régions el tous secteurs industriels confondus, d'une vision d'ensemble des 

émissions de substances dargercuses pat le monde industriel, [l est c'air que ce sont a'ars les 
solutions ayant le meilleur rapport émission évitée/coût de ! réduction qui seront à pri 
hiérarchisant les efforts en fonction dé l'imporlanca des contributeurs al des impacts ré 
mieu. Par ailleurs, si {a mise en œuvre industrello d'une solution de traitement de réduction 
requise, une étude dindustia'isation doit être menée dans un second ternps, en Len étroit av 

lindustrel afin de donner des garanties de résultat avant d'établir des presc 
réglementaires Sean {a complexité du dossier, cotte étudo pourra inciure da ñ 
(essais an laboratoire voire mise en place d'un pilote sur sile, selon los enjeux) 

    

    

  

   
   

    

  

Hola : Si un programme d'actions à déjà été récilisé préalablement à cette étude, linsérer on annaxe 
et reprendre les éléments de ce dacuinent paur répondre aux parties | et ff ci-dessous. 

Gonstitution de l'étude : 
L'étude remise par l'exploitant déit comparter ans une première parte introductive les élèments latte 
aux chapitres | à [1 ci-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplis (ces d'eux fabloaux son! fournis dans 
un fichier dédié avec an format imposé disponible sur le site hffp'Avew.inens.rede.f). Le cœur da 
l'étude eslansuite constitué des #'éments prèsentés dans tes chapitres IV à VI ci-après 

4, Identification de l'exploitant &t qu site 

- Nom et ediesse de l'exploitant at de Félablissement et nom du contact concernant l'étude 
technco-économique au sein de l'établissement 

-  Sllusbon réglementaire : référence et date de l'arrèté préfecloral d'autarisation 

-  Flisctits 

     
tie rapport entre le résuftat nbtent et les ressources utilisées 
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- Activité pnncipale du ato el référence aux) secteurs d'actuité de la Giréutsire du 805/09 (ct. 
annexe 1} 

- Site visé par {a directive Emissions Industrielss 2010/7S/UE (ED) du 24/11/2019 (anciennement 
directive IPPG3. si oui pour quelles rubriques ICPE et rubriques de l'annexe | de la Direétive 

IL Identification du milieu ou de l'installation destinataire du réjet 

- Type de rojel : ecjets canal:sés vers le réseau (pluvial cu eaux usées), vets une station d'épuration 
collective (STEP), vers là masse d'eau au les s0!s (infitraton, épandage, ….) 

= Nom el nalure du milleu récepteur (rejet direct au mitsu naturel où via une step collective de 
destination} 

- Si rejet sniiieu naturel, quand ils sont connus (l'administration paurra ètra interrogés pour savoir si 
cle dispose de ces éléments; : débit moyen ct débit d'éliage QMNAS, mileu récepleur final 
déclaseé ou non, préciser le(s) paramétre(s) do déclassemerl le cas échéant et éventuellement la 
niveau de confiance assecié à la mélnoce d'évaluation de l'élément de qualité déclassant 

    

= Si rejet raccordé à une ste col'sctie, abattement de celte step collective et quand ils sont 
connus, déblt moyen ct débit d'étage QMNAS du mieu sééepteur final, déclassé vu nn, préciser 
le(s) paramétro(s) de déclassemont le cas échéant et éventucloment le niveau de confiance 
associé à la méthode d'évaluat an de l'élément de qualité dacassant. 

  

M fdentification des substances devant faire l'objet d'études de réduction 
La tab'eau 1 ligurant en annexe 2 doit &tre rempli selon le madè!e imposé. 

Nota 1 : au doit des substances sélactannéns par le biais des cntères liguran! dans ta note 
complémentaire RSDE du 27 avril 2011, l'exploitant pourre, sl le juge pentineni, afin de meltre en 
évidence les aulres gains ou les elfels croisés infégrer à l'étude technica-économique loute 
substance quantifiée lors de la Survallanse fnitalé 

  

    

Nota 2: Les substances déjà traitées dans un éventuel progremme d'action remis à l'inspection 
Préalablement à l'ETE doivent être indiquées dons le tabioau Ÿ rocensant l'ensomblo dos substances 
faisant l'objet d'études de réduction {programme d'action et ETE}. À l'exceplion des tableaux 1 ot 2. fa 
présente étude ne traite pas des substsnces paur lasquoltes dos actions de réduction sont décidées 
ef mises en place nolamment suite à un programme d'achon, sauf, bien sûr si l'ETE permet d'apporter 

les éléments complémentaires. 

IV, Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cette partie constituée des éhapitres IV à Vi qui éonshlue le cœur de l'étude vise : 

—  àidentifier Forigine des substances émises 

— à ldentlier l'onsernb'a des ss'utons visant à réduire vote supprimer (es émissions Gé ces 
Substances, $ la source et par le biais de moyens de traitement, 

à évaluer l'ensemb'a de ces solutions en terme de performance et de coût, tes hiératchiser et 
enfin présenter les solutions retenues sous la forma d'uns stra*églo d'action de atduction. 

Pour gela, l'étude devra prendre en compte l'ensemb'e des éléments détaillés ci-après, le rédacteur 
étant libre de cho'sir la méthode {par substance ou par technique ou autre). Seuls sont imposés 
l'orgarisaton en deux partes « origine des substances » et «identfication des solutions n, les 
formals des tableaux et des fiches actions. 

Gertgines solutions pourront être mains détaillées dés lors qu'il apparaît rapidement qu'elles sont non 
réalistes, Elles devront tout de mème être idertifièes ei décaites et les arguments de leur abandon 
ciarement précisés et quantités dans la parte IV 2, c. Une acton non réaliste est une acton connus 
“dispomble, quantifisble, chffréble, mais dont l'applicaton sur le cas étudié est manifestement, 
techniquement au économiquement, impossible 

     

= Recherche bibliographique : les documents uibisés sont intégrés au sein d'une liste numérotée 
à far figurer en annexe de l'ÉTE. il est fait référence 4 celle bioliegraphle dans la texte de 
l'étude. 
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Nota : es documents qui pourront étre ufilisés, à minima, sont issts des sourcës suiventes : élude do 
branche, dlude de cantra fachnique, bibliagraphie scientifique, fiches technice-écanomiques INERIS®, 
étude d'ingäniene, fiches de donnée sécunté, étuda spécifique à votre sie, BREF et conclusions sur 
les MID pertinents au regard de l'activité, indépendamment des obligations de l'installation ay regard 
de la prise en cample des meilleures techniques dispanibies MATO 

  

   Des informations peuvent ëfre accessibles auprés do vos organisations professionnelles, par oxe 
au fravets des partenanets da branche engagés avec les agences da l'eau* où dans les « 
techniques des BREF, À minima, une lATO pour fiquele des Informations relatives aux substances 
dangereuses considérées a été éfablio dans un BREF fsoctonel ou tranavar espondant à urie 

des activités du site à l'arigine d'effluents aqueux) devra dtre étudiés. Pout les sites ne colavanl pas 
de la Directive IPPCAED, los éventuolles informalions clalives eux substances dangereuses 
contenues dens fe BREF consent ue source bibliographique supplémentaire pernettanl 
d'alimenter la réflexion au sain de l'ETE, leur mise cn œuvre pour cas sites n'étant ni réglementaire 4i 
Ghligataire, Pour les sites relevant de la Oiroctiyo IPPCRED, lo postionneent des émissions par 
rapport eux niveaux d'émission associés aux MTD pour los substances considérées dévra élre éludié 
sfargumenté {cf. dernière cofonne du tabfeau figurant à l'annexe 2]. 

   
   

    

  

L Partie 1: «origine des substancés »n: doscription dés procédés, provenance des 

substances ct Investigations ‘ 

Procédés de fabrication, installations diverses on rolalon possible avec l'émission de subslañées 
dans l'eau (ne pas oublier les utiltés, las voies de transfait atmosphérique, les phases trans laires..…) 
Exemen des fluides au plus prés des procédés (eaux méras, lessives, lavage des sols, bains de 
Hsitement neufs et usés,      

Fourmi: 18 configuralion des réseaux d'alimentation (précisions sur lé eaux prélevées et collectées : 
aaux de forage, saux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant de surface susceptibles d 
polluées, effluents de process) et d'évacuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser 
d'éventuels contribution das eaux d'alimentation, des eaux pluviales, des rejeté ponctuels, etc. En cas 
da provenance mubp'e, préciser las contributions raspectivas Vérification des débits, flux et variabilité 
de cos grandeurs dans le lemps. Un synoptique das usages de l'eau pourra éventuellement étre fourni 
à colte fin 

    

Recherché sûr les matériaux &t predulfs inmanipu'és (matières premères utilisées, consommables, 
emballages, bois traités, peintures, pièces ou produits lavés, produits générés par le site .) En cas 
de provenance mullipte, préciser les conttibutions respectives. 

Rappel des éventuels gains obtenus préalablement à là mise en œuvié du programme d'aclions et 
des actions ayant conduit à cas gains 

Éventuelles perspectives quant aux activilôs responsables des rejets pour les cinq ens à venir 

  

   
s solutions ». 

    

Fnisahilité toc qu ë 
o Inventaire des solutions au plus prés do la source ou intégré au niveau du 
Procédé, sans a priori, sans amettre les actions déjé real sées depuis la campagne RSDEN : 

  

Réduction de l'emp'ai de fa substance 
Substitution de produit 
Substitution de procédé 
Passage en rejet zéro 

          

  

fil uniques Sléborées par l'INERIS sont disponibles à partir dû lien suivant 
Hier sde ineri écorhe 
Documents ewropéens décrivant par secteur d'actisité Les meilleures techniques disponibles pour de peotectionr 

de l'environnement (hup:faida.ineris.(rbret'index him) 
* Documents distincts des BREF qui vont être élaborés suite à l'emcée en vigueur de fa Difective Emissions 
tidustrielles ec sur la base desquels Les VLE seront définies. 
stp. lesugencesdeleau fr et hupi vw ineris frrsdemodelisagion #te.ptn 

          

  
—
_
—
—
—
—
…
…
—
—
—
n
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Iniégietion où modification au niveau du procédé 
Réduction de l'entrainement de substances vers l'eau 
Stockage, manipulaïon des produits 
Trailement de Fair 
Gestion des déchets, collectes sélectives 
Effets croisès (impact sur le rejet d'autre(s) substance{s) où parsmètres pol‘uants (DCO, MES, ete...}, 
consommation d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énergie, en 
Plus ou ën moins, impacts sur l'organisation et la produclan, par l'action envisagée) 

Pour chaque solution, fournir 8 descriptf technique, l'efficacité, l'efficience” et la fa'sabilité. 

eo Inventäire des solutions de traitement, sans 8 priori, sans omettre les actions déjà 
réalisées depuis la campagne RSDE1 . 

Gestion des déchets, collectes sélectives 
Traitément au plus près do l'émission 
Traitement final avant rejet 
Dans le cas de traitement déjé en place, desciplièn du tralernent ot de son afficacdté sur lales 
substance(s) cansidéréc(s), posebihts d'évolulion pour améliore: celle afficacté et el incidence des 
solutions complémentaires de traitement aludiées sur les installations existantes {notamment 
possibilité d'évolution de l'outil épuratoire dé;à en place}. 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substance{s} ou paramètres polluants (DCO, MES, 
ete...) consommation d'eau, transfer vers les émissions atmosphériques, production de déchets, 
consommation d'énergie, en plus ou en moins, impacts sur l'organisation et la production, par l'actan 
envisagée). 

    

Pour chaque solulion, fovrair le descriptif technique, l'efficacité attendue {intégrant éventuel'ement des 
éléments suite à des essais laboratoires), l'efficience’ et la faisabiltà 

o Cas particuller dos rafets raccordés 

Nota: tout téjet qui n'est pas déjà raccordé ne peut éludier celle possibiité conformément au 
paragraphe 2.3 4 de Ja note du 27/04/11 

  

Les éléments disponibles sur l'efficacité da l& STEP collaclive (industrielle ou mile) en matére 
d'élimination des subslances considérées pourront être prs en comple s'ils sont scientifiquement 
étayés el an dérnontant que les molécules visées sont effectivement dégradées et non transférées da 
fa phaso aqueuse vors les boues, les éléments les plus probants étant bien entendu éeux retatfs à ta 
STEP à laqualte l'industriel est raccord 

   

    

  

L'exploitant démontrera, sur la base de documents justificaifs fourn:s par los géslonnaires de {a 
STEP et du réseau abxqueïs il est raccordé, que le rejet des substancos dangereuses considéré vers 
ja STEP permet de garantr un niveau de prolection do l'environnement au moins identique 4 
leffcacité d'un traitement in-situ qui aurait ou étre obtenu par la mise en œuvre de la technique 
réaliste la plus effcace déterminée au $V de la présente étude et qu'il n'en résulte pas une 
augmentation inaccenteble des charges potluantes dans le milieu récepteur final via l'eau ei les 
boues en ca5 d'épanda Dans ce cas, le choïx de ne pas traiter in-s'tu devra faire l'abjet d'une fiche 
acian prévue au SV ci-après 

    

b.  Faisabilité économique 
Coûls (coûts d'investissement et de fonctionnement sur cing ans où une autre durée à préciser 
inférieure à 15 ans) 

  

Préciser la façon dont les caîculs de caûls ont été réalisés (clé de réparttion si l'investissement a 
plusieurs fnaliés emailissement, réducton des taxes, redevances ) 

  

  

    

  

Letfficience ent li rapport entre Ie résullar obtequ et les res Ltiliiées, Des éléments qualitatifs er 
entudilement quantitatifs ire EWRE Svitées,. 7 8 dispouiblé sant attendus 
* L'eMicience est Le ragpent entre Ie résultat obrétin et les resources ntilicées        
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûls individuels "décomposés' suivants : coûts 
d'investissement, coûts liès à l'installation (procédé ou traitement des rejets), études et ingénierie du 
préel, achat et préparation du site, construction, tests et mise en servico. coûts du capital mobilisé, 
coûts de démantélement, coûts liés aux équipements entourant l'installation, équipements divers 
auxiieltes, instrumentation, éventuels équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessaires 
coûis de maintenance et d'exploitetion, coût de l'énergie (matériel, uti:tés (eau, produits chimiques, 
pièces détéchées), eau. évacuation et traitement dés déchels), coûts salariaux (y compris la formétion 
du persennel), coût liè à la perte de qualité de production ou à la perte de produelion pendant les 
savaux de mise en place d'un système do traitement des substances, vanle d'éféclricité ou de 
cha'avr, vents d'effluenis liquides traités ou do produits chimiques recvelés, valeur de resenla des 
équipements, coûts évités (octentiel'ament sur l'ensemola des pasles de caûts d'exploilalion et de 
maintenance), autres bénéfices {économies d'énorgle, amé&iicration de la qualité du proguit, gain da 
production 

  

     

    

    

  

G. Araumentätion pour identification des actions réalistes, 
Arguments, à détailer suivant les eritères suivants, ayant permis de relerir les actions réalstes : 

”  faiss 

  

Aié technique 

«faisabilité économique 

. Association aves le projet industriel ét sas évolutions prévisibles 

Argumentation sur un délal rasonnable de réahéation 

- pour chaque achon, pour l'ensemble des subslantes concernèes par caîte action, Aux 
abattu par substance ou pourcentage d'abattement attendu par substance, 

Les atfans étudiées devront toutes far l'objet d'un argumentaire tel que décrit el-dessus. 
À BE lumière de l'argumentation, les solutions irréalistes seront écartèes 

  

Mola : une action peut s'entendre comme la mise en œuvre d'une technique ou de la comhinaisen de 
plusieurs chimiques pouvant concourir au résullal annoncé 

V. Réalisation des fiches action pour lés solutions réalistes 

Une fiche action par substance est élaborée suivant la madéle joint en annexe 34, én reprenant 
l'ensemble des actons réalistes 
Mote : Une même action sers reprise dons plusiours fiches sl ailo impacte plusieurs substanc: 

  

Des arguments sur la pertnence environnementale au regard de l'importance du fiux et de Foftet du 
rejet de ta substance sur l'état du milieu récepteur peuvent étre pris en compte gour éludier les fiches 
d'ection réalistas ef choisir parmi celles.ci les actions relenues : 
- Pasition par rapoon au flux adm'ssiole par le miieu (10% NQE * GMNAS) pour chaque eubstance si 
les données sont disponibles 
- Niveau de contamination du mileu récepteur par les substances dengereuses : 

    

apport en % du flux contenu dans le rejet tadustrel paur chaque substance par rappot au AUX 

constaté dans 8 milieu pour chaque substance, 

- apport on % du flux contenu dans le rejel industriel nour chaque substance par tappar aux 
Flux issus des rejels quantfiés et estimés dans lo milieu récepteur pour la subs 
considérée (l'origine des données sera précisée. mesures comp'émentarree, be 
données nationales {BDREP* ou autre à préciser), Agences de l'eau, ete) 

-  éventucllament, centibulon à la rédacton des appois par comparaison aux autres 
contioutions recensées à l'échollo locale ou à Féchels du bassin hydtegraphique ef aux 
Sports en flux annue!s au milieu marin le cas échéant 

  

     

   

Pour les métaux et métalloïdes, oour comparer les émissions du site aux NQË l'entreprise pourra 
prendre en comots la giodisponibilité et Lo brut de fond gécchimique du mieu pout évalue l'impact 
réel de ses émissions de métaux et métaticrdes eur le mieu récepteur 

   

  
htpivverep.ccologie douv.MREPÆndex php 

  

cn
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VI Propositions de stratégie d'action présentant les solutions retenues par 
l'industriel et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émisstons 
dé substances dangereuses après mise en œuvre dés solutions retenues par 
l'industriel au terme du programme d'action et de l'ETE 

Argumentation complémentelre passible liée âux containtes du miieu au regard des arguments 
détailés au EV. 

Synthèse présentant et [uséfiant les solutions retenues par l'industriel 

Résultat d'abattement global attendu, concentration finéle et flux final de la substance dans le rejet 
obtenus ser la mea en œuvie des actan et raisons du choix, Si dans le chapitre 
précédent on fixe une apprrc t'isi de combiner {es actions el donc de 
présenter les gains globaux alfendus par substance la solution gptimele par Substance n'étant pas 
forcément l'oplimum pour chacune des substances. 

   
     

Synthèse des gains obtenus par rapport 4 la réduction d'émissions de substance dangereuses après 
mise en œuvre des solutions retenues par l'indusliel au terme du programme d'acton et de l'ETE : le 
tagleau 2 figurant en annexa 4 doit être remgh selon le modèle imposé, 

  

Pasition par rapport aux critères de fiux absolus visés dans la note du 27 avril 2014 qui ant conduit à 
prescrire des éludes de réduction. 

Wota : Les substances déjà traitées dans un éventuel programme d'action 
lETE à l'inspection doivent étre indiquées dans le tableau 2 qui permet d 
gains obtenus en tenne de réduction d'émissions de substances dangereus 
des solüufions identifiées eu ferme du programme d'action a! de lETE. 

mis préelablement à 
er Ja syplhèse des 

ES aprés MISE en Œuvre 

  

   

Echéancier possib'e, prenant en compte le cas échéant, la phase de vadaton opérationnelle des 
solutions de trafement identifiées : araposition d'un planning do réalisation des actions de 
rédustionfsuppression précisant éventuellement les différentes phases de réduction(suppression 

Pour las techniques où combinaison de techniquas retenues par l'industriel et présentées dans ce 
capilre, la fiche 85 anngxe 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir. 
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Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de lu circulaire du 5 janvier 2009 

{entourer le secteur où serteur correspondant dans le tableau ci-dessous) 

      

    
  

  

    

    

  

   

  

    

  

  

    

      

  

    

  

  

  

  

    
      

  

        
  

    

  

    

ne SECTEURS D'ACTIVITÉ sous: 8] TEURS D'ACTMTE 

1. JABATTORS LT = | 
| 2.tRaflinage 

2.2 Dapots et terminaux pétroliers 
- 23 Industiés pétrolié sites de mélanges et de 

ê INDUSTRIE PETROLIERE condilannement de produits pétroliers k 
24 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de 

= er lanslorrmaton de produits pét rochimie] 

4.4 Regroupement, prétralement eu lraltement des 
déchets dangereux 

q INOUSTRIE DU TRAITEMENT ET DU 132 Installations dé stockage do déchets non dangereux 
STOCKAGE DES DECHETS 3.3 Unité d'incinération d'orduros ménagères 

8.4 Lavage de citernes 
3.5 Autres de tratement de déchets non dangereux 

. 4.1 Eusion 
À INQUSTRIE DU VERRE 42 Gustaleries 

____  __  . 143 Autrsactviés … 
5____|CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 
5 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

7 [FABRICATION DE COLLES ET ADHÈSIFS LL 
ë FABRICATION DE PEINTURES | 
5 [FABRICATION DE PIGMENTS _ LL 
Aù INDUSTRIE DU PLASTIQUE | 
1 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC — 
15 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES 12.1Ennob'issement 

TEXTILES _1122Blanchsseres 
. 13.1 Préparatan de pâle chimique ÎÏ 

13 INQUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparaton de pâte non chimique 
en 14.3 Fabrication de papiers/'oar{ons 

14,1 Sidérurgie 
142 Fonderies de métaux ferreux | 

14 INDUSTRIE DE LA METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 
14.4 Production eVou transformation des métaux non 

ns ferœux 

15 INDUSTRIE PHARMAGEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
46 [INOUSTRIE DE LIMPRIMERIE 
15 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine anima!e} 

ÿ IGNTARE 18.1 Activité vinicole | 

18 (Préduis EEE FAIRE 182 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits 
( 122 d'origine végétale) hors activité vinicale 

19 INOUSTRIE DU TRAITEMENT IRS ET PEAUX l 
29. [INDUSTRIE DU TRAVAIL MEC DES METAUX _ 
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22. [INDUSTRIE OÙ LOIS 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX RÉFRAGTAIRES 
24 INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX       
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[ _. Anexe 3: Fiche d'actions pour la subs ancé A 
   

  

  

Nota: En mullipliant les colonnes, en peu fuire apporaïtre une comparaison entre les différentes 

actions de réduction pote ne méme substance 

  

Aëtion N°F 
farbéintion, SRDPTESSION, Fée) las re, traitèmient, 

entévement dell, de) 
  

Concentration moyenne annuelle avant action “en pgil 
  

    Flex amnuel Gminée de référence définie pour li 
cencentretton) avant action en se fan 

    

  

Concentration moyeuve annuvclle ou éstimée aprés 
action en prg/1 

Flux annact estimé après 
  
    

s action en ë BEN   

  

  

estinné en g'ann Pourcentage d'obarteitient 

ANQE* QMNAS 

Apport dit E né 3 6 du. flux constité dans le milieu 
tilieu ; 

En 4 des jets connus sur le Es 
récepteur pour [a s 

    

     

  

  

  

    

Coût d'investissement en Ep abattu 
  

Enûtannuel de fonctionnement (incluant 
L'aisabitiré ki maintenance si les taxes) en € 
  

Ve ets S ï 4 , dconvmique Coût anmrel de fonctionnement en € 
abattu 
  

  

Autres coûts éventue 
  

  

cangmies réalisées     
Au ets) substance(s) ou paramétes polluants (DCO. MES, 

ele.…..), consommation d'eau, production de déchets, 

consommation d'énvegie, eh plus où 8 moins, pur l'action 
envisi 

  

  

   

  

  

  

  

  

e
 5,
 

F Arguments el raison péri 
  

D. te de réalisation bosse ou échécreitr 
    
  

   
L'onentain 

aetion(s}, née 
eo Autrets} 

al opératiunnel 

  

si de validation par un v 
technique, ste.)       

  

l'année de référence pour établir ce [lux est l'année 2004 où ve autre année de rél 
action vrientée pour réduire les émissions de subetances dangereuses clairement ident 
peuvent dre quantifiés u été menée uvant 2004 

    ence à définir si une 
ci dant les gai     

  

# Pour les coûts de fonctionnenent, cenx-ci pourront êtes caleulés sur une 
périente est intérieure 4 LS ans ce cnauite annualisés pour intégier Le bleu ei-dessus 
Ja présent waune délailfe be coûts passant étre pris en ceniptt dans £es ratculs de 

     nu ph sf cette 

graphe Nbre 
ité éeonmique, 

    

    

  

 



Annexe 4: Tableau 2 : synthèse des gains attendus en matière de réduction 

| d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

_ identifiées au ferme du programme d'action et de PETE EE 

Version du 8 and; 201 | 

  
Vote ! ce tableau de syathèse qui vise l'ensemble des substances visées par le bragranemne 
d'action et FETE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action 
Pour indiquer les rédtetions obtenues suite à la mise en uvre des actlons proposées dans ce 
Programme, 

  

  

Nom de ln] Classement 

substance en SDP (ou 

liste ! de la 

directive T6), 

SP (ou état 
Écalegique) 

ou 

pertinentes 

d'abattement 

global attendu 

ou obienu 

TFlux 

abattu 

cn p'an 

action: la valeur 

du flux prévus 

est elle inférienre | Date 
au critère absolu | début 

« étide del action 
véduet{on » de 14 
note USDE du 
204? 

  

  

Flux après | Echéancier possihic" 

de|Datc fin 

effective ou 

prévisionnelle 

  
valeur | Ouinon 

    valeur |Ouinon 
            valeur | Ouinon     
  

"sous forme de date JEMMAA 
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Annoe 5 Fechniq ue(s) relenue(s) par l'industriel à Pissue de l'étude 
fechnieo-économique 

Synthèse des éléments relatifs 
inement ef aux performances environnementales 

  

au fo     
Coordonnées de l'établissement 

      

  

Mom et adresse de l'exalailant et 
de l'établissement 2t nom du 
contact concerné par l'ÉTE 
Activité principale du site at 
références au(x) secteurs d'activité 
de l'annexe 1 de la circutaire du 
5/01/09 

  

    

Activités visèes par l'annexe | de 
l'atrëté ministériel du 26/06/2004 
« classement (PPG''1»         

{13 Indiquer « non concerné n si l'établissement n'est pas visé par les rubriques de celle annexe 

Eléments relatifs à la fechnique retenue par l'Indusiriel à l'isste de l'étude technico- 
économique qui sera mis en place sur le site 

Intitulé : 

Type de technique : 
-  substilution d'une substance dangereuse Ü 
= tochalque intégrés au nivéau du procédé Ü 
- technique da traitement des effluents : 

  

  

» interne tl 

“ externe: 
s raccordement O 
+ installation de traïlernent de déchets C1 

Substances) qui afoni} conduit à étudier et retenir la technique : 

Période ou date prévue pour la mise en place dé la technique : 

  

Dasctiption Dsscriplion succinct de la techaologie {inclure schéma de fonctionnement 

  
      

    

   

  

ebou vue générste) 
Principales Préciser tes substances pour lasqueles la technologie est mise en œuvre 
substances abatlues | afin de réduire leur rejet 
et performances Préciser les autres incidences égalemeal chtenues (émissions de polluants 
attendues dans l'eau et dans l'air, évolution des déchets en quaritité et dangerosité 

  consommaton d'eau, d'énergie, do matëres premières, suppress 
risques accidente!s..}, Préciser des éventuels gains tés & le production 
{productivié, qualité produit...) 

  

Préciser les performances attendues au nveau de la technique par raspart 
aux ee et paramètres identifiés ci-avant. 

concentrations et flux en amont et en aval dé la technlque, 
pourcentage d'abaltement en résultant 

- fréquences considérées pour l'oblention de ces nerformance 
moyenne quotidienne sut prélèvement 24h, me ë 
percentiles, maximale en mesure instantané ot pouirä 
donner également la performance moyenne annuels attendus 

+ narmes dé mésure auxquelles il ot fait référence 
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- le débit maÿen 

Préciser de la mème man'é;e les performances attendues avant rejet dans 
le milieu naturel ou dans le réseau pubñc et rappeter les performances 
réelles avant installation de la technique (préciser l'année d'obtention des 
données et les éléments de ca'cul en cas de p'ésentation de moyennes) 
  

Étfots croisés 
    

se les désavantages da la technique en termes : 
ë ons de polluants au da production de déchets 

- de consommations 
- de dégradslion ou de contraintes supp'émentaires au niveau de la 

production 
  

Conditions 
opératoires, limites 
d'application et 
restrictions 

Installations 
nouvallos / 
existantes 

[de maitrise en regard 

Préciser les paramètres de fanchonnemenl tequs: débit maxima) en 
entrée, température, ph, présence da substances pouvant dégrader la 
petormance 

Préciser les éventuelles contraintes en tarmes d'exp'alalion et de 
maintenance 
Prèciser les dénves potent elles connues do la porformance et les éléments 

Piééser si fa mse en œuve de la technique nécessite de remalacer 
l'installation au le procédé existant qu bien s'il s'agit d'une modification de 
l'installation cu du procédé existant 
Prèciser les éventuels freins où leviers à la mise en placs de fa technique 
(encombrement..s 
  

Eléments financiers 

Préciser les coûts d'investissement et de fonctionnement sur 5 ans ou une 
autre durée à préciser inférieure à 15 ans de la technologie ainsi que tes 
autres coûts éventuels el les évenivellas économies 

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûls fndiviguets 
“décomposés suvants , coûfs d'investissement, coûts liés à linstal'aton 

(procèdé où lraitement des rejels), études ef ingénierie du projet, achat et 
préparation du site, sénstruetion, tests el mise en service, coûls du capital 

mobilsé, coûls de démantélement, coûts liés aux équipements entourant 

l'instaliatan, équipements dwers auxiliaires, instrumentaton, éventuels 
équipements da sécurié supplémentaires rendus nécessaires, coûls de 
maintenance &t d'exploitation, coûl de l'éncrgio (matériel, ulltés (eau, 
produits chimiques, pièces détachées), eau, évacuaton et lraitoment des 

déchets), coûts salariaux (y compris la fermalon du personnel), coût lié à ta 
perte de qualité de production ou à la perte de production pendant les 
travaux de mise en place d'un système de lraitement des substances, 
vente d'éleciricté au de chaleur, vente d'effuents liquides traités au de 
produits chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts 
évités (potentiellement sur l'ensemble des postes de coûts d'exploitation et 
de maintenance}, autres bénéfices (£canomies d'énergie, amélioration de 
ls quallé du produit, gain de preductian .) 

   

    

Fiécisér la leçon dont {és caleu's ont êté réalisés {clé de répartition si 
l'investissament à plusieurs fnattés, amortissement, réduction des taxes, 
redevances .). 

  

Indiquer ts coût (inves sement+ foncionaemant sui 5 ans où plus en €iq 
abattu) 

  
  

Raisons ayant 
conduit à 
sélectionner la 
technalogie 

Rappeler les raisons principalés qui ont conduit l'industriel à opter pour la 
techno'cgie retenve (ex : coût, taille de l'installation, performance.) 

    Rélérenca     
  

Indiquee les 
technologie. 
  

po 

 


